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« L’authenticité de Jésus »  Marc 1, 21-28  
Ce passage de l'Évangile de Marc nous rappelle que 

Jésus enseigne d'une manière unique et inégalée. Il rejoint 
les gens de l'intérieur pour qu'ils puissent vivre dans 
l'espérance et la confiance. Jésus ne juge pas, il ne 
condamne pas, il connaît ce qui afflige, ce qui perturbe et ce 
qui redonne espoir. 

 
On comprend pourquoi ceux et celles qui l'écoutent 

perçoivent en lui une approche qui se différencie des 
dictats, des contraintes et des inquiétudes souvent perçus à 
la lecture des commandements d'une tradition religieuse. Le texte de Marc ne rapporte-t-il pas 
que les gens présents « étaient frappés de son enseignement, car il les enseignait comme ayant 
autorité, et pas comme les scribes » (v. 22) ? 

 
Mais qu'est-ce que cela signifie ? N'est-ce pas le témoignage d'une proximité qui ne se réfère 

pas à un code de lois sans âme ? Enseigner avec autorité ne veut pas dire répéter sans relâche des 
textes prescriptifs auxquels il faut obéir sous peine de châtiment. Jésus enseigne de telle sorte que 
les gens veulent en savoir davantage, ils sont atteints, rejoints dans leur existence. Ils ne se 
sentent pas sous l'emprise de prescriptions strictes et formelles. Ils entendent l'enseignement de 
Jésus tel un appel à la dignité humaine, à l'amour et à l'accueil radical de ce qu'ils sont.  

 
Ceux-ci constatent que Jésus n'exerce pas de parti pris, de mépris et de mise à l'écart. Tous et 

toutes sont invités à écouter, à recevoir, à partager. L'épisode rapporté dans le texte où un homme 
habité d'un esprit impur (v. 23) se confronte à Jésus, 
indique clairement que ce dernier ne l'accuse pas mais le 
libère de ce qui l'afflige et le martèle de l'intérieur. Jésus 
lui permet d'accéder sur-le-champ à une dimension toute 
autre. Il lui ouvre un nouveau chemin de vie.  

 
N'est-ce pas ce que nous souhaitons lorsque nous 

sommes « habités » de doutes et que l'obscurité se fait 
dense au plus profond de notre être ? Accéder enfin à la 
libération de tout ce poids pour vivre pleinement et 
sereinement ? L'attitude de Jésus, sa parole et son souci 
de nos esclavages intérieurs créent une alternative inédite 
qui fait dire aux personnes en présence, qu'il enseigne 
avec autorité (v. 22). On pourrait ajouter, l'autorité de la 
confiance absolue, du pardon, de l'ouverture et de 
l'amour inconditionnel.  

Thérèse Miron, Présence Magazine – décembre 2008-janvier 2009   
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Jésus, accompagné de ses amis, arrive dans la ville de Capharnaüm. Aussitôt, le jour du sabbat, jour de 
prière pour tous les Juifs, il se rendit à la synagogue pour prier et pour parler de Dieu. On était étonné par 
ses paroles, car ses paroles venaient du cœur. Or, il y avait dans la synagogue un homme malade qui se 
mit à crier : « Que nous veux-tu, Jésus de Nazareth ? Es-tu venu pour notre malheur ou pour notre 
bonheur ? Je sais fort bien qui tu es. Tu es Jésus, le Fils de Dieu.» Jésus l'interpella vivement : « Silence ! 
Esprit mauvais, sors de cet homme. » L'esprit mauvais le secoua avec violence et 
sortit de lui en poussant un grand cri. Saisis de peur, plusieurs se posaient des 
questions : « Qu'est-ce que cela veut dire ? Voilà des paroles nouvelles, 
proclamées avec la force d'un vrai chef ! Ce Jésus donne des ordres aux esprits 
mauvais, et ils lui obéissent. » À partir de ce jour, on parlait de Jésus dans toute la 
région de la Galilée. 

         D’après Marc 1, 21-28 
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À partir de la Parole de Dieu,  
seras-tu capable de retrouver tous les mots dans la grille ci-dessous ?  Bon travail ! 

 

Mots pêle-mêle  
 
 
 

 

 

UGYSENAGO  

NÉGIRO  

SOTSEQUIN  

MASI  

ROSDER  

NOBEHUR  

SEROPAL  

LARMEHU  

NESILEC  

EDIU  
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C’est le cœur très triste que je vous annonce que Michel Forget est 
venu mercredi dernier, aviser les membres du personnel qu’il ne 
reviendrait pas à la paroisse comme prêtre modérateur car il prend 
sa retraite à compter du 4 mars 2012. 
Voici donc la lettre de démission qu’il a présentée à l’évêque : 
 

Mgr Morissette, 
Après mûre réflexion, prière, expérience de la souffrance et de 
la maladie, je me vois dans l’obligation de vous annoncer que je 
prends ma retraite le 4 mars 2012, soit à la fin de mon arrêt de 
travail décrété par mon médecin. 
Conscient des besoins en pastorale à la paroisse Saint-Eustache 
et dans l’ensemble du diocèse de Saint-Jérôme et plus conscient dorénavant de la 
fragilité de ma santé qui a été mise à rude épreuve depuis l’automne dernier, cette 
décision m’a demandé beaucoup de discernement. 
Cette décision a fini par produire en moi une paix intérieure, un lâcher prise, une 
sérénité et un mouvement d’action de grâce pour toutes ces années de pastorale 
vécues depuis 1971, et en particulier pour les gens de Saint-Eustache, les personnes 
bénévoles, les membres du personnel et de l’équipe pastorale de la paroisse Saint-
Eustache. 
Il va s’en dire que « retraité » ne signifie pas pour moi « ne rien faire du tout ». C’est 
pourquoi, j’offre mes services aux paroisses et aux institutions du diocèse de Saint-
Jérôme à compter du 5 mars 2012 pour les dépanner occasionnellement lorsqu’elles 
auront besoin d’un prêtre pour présider diverses célébrations liturgiques. Si jamais 
j’étais demandé pour présider des célébrations de la Parole dans les salons 
funéraires, j’aimerais le faire en collaboration avec les responsables des salons 
funéraires et des paroisses concernées dans l’esprit de préparer des laïcs à prendre 
la relève et à présider eux-mêmes ces célébrations. 
Je vous remercie de votre attention et de votre compréhension. 
Sincèrement,                                                                                              Michel Forget 
 

 

J’imagine que, comme nous, vous recevez cette décision avec 
tristesse. Michel est un prêtre dans l’âme, un prêtre passionné, 
dévoué qui s’est donné entièrement pour notre paroisse pendant les 
15 derniers mois. Nous rendons grâce à Dieu pour son passage 
parmi nous comme prêtre modérateur et nous lui souhaitons tout ce 
qu’il y a de mieux pour l’avenir. 
Nous ne lui disons pas adieu mais au revoir car il se rendra 
disponible à nous jusqu’au mois d’août pour du ministère 
occasionnel. 

Nycole 
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Premier vendredi du mois 
La communauté S.M.B. vous invite le vendredi 3 février, 1er vendredi du mois, à venir à la  
célébration de la Parole et la rencontre autour de la table pour le petit déjeuner. Vous êtes  
toutes et tous invités à cette rencontre mensuelle, à 8 h 30 à la communauté Sainte- 
Marguerite-Bourgeoys. De la gaieté, de l`amitié sont au rendez-vous. 
Au plaisir de vous revoir - Comité de fraternité S.M.B 

 

Une nouvelle nappe dans l’église !  
Depuis la semaine dernière, l’autel de l’église de Saint-Eustache est recouvert d’une nouvelle 
nappe. En effet, depuis quelques mois déjà, Madame Lise Rhéaume a confectionné, avec ses 
mains de fée, une nappe originale sur laquelle elle a brodé des gerbes de blé, thème très à 
propos pour une table eucharistique. 
Un grand merci Lise pour avoir choisi de partager avec notre paroisse ton talent, ta patience, ta 
minutie. Nous apprécions grandement les nombreuses heures que tu as passé à créer cette œuvre d’art. 

Nycole 
 

Bénédiction donnée, bénédiction reçue 
Quel beau et bon témoignage accueilli d’une grand-maman, encore toute émue de la bénédiction 
donnée, suite à la demande de notre pasteur Michel Jasmin.  
En effet, avant la bénédiction d’envoi, à la communauté Saint-Esprit, messe de 17 h, samedi 31 
décembre 2011, Michel demande à l’ainée de l’assemblée dominicale, Madame Louise 
Chouinard-Marinier âgée de 90 ans, de bien vouloir le bénir ainsi que les fidèles présents. 
À la surprise générale, ce geste d’humilité a été reçu avec grand bonheur par la communauté 
rassemblée. 

France B.-P.  
����

����������	
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Une autre belle occasion de fraterniser tout en vous régalant et en vous divertissant, au Centre 
communautaire Saint-Esprit le dimanche 19 février à 17 h 30.  
 

Si on se fie à la rumeur, Tom Pouce y fera peut-être quelques apparitions… 
 

Les billets, au coût de 12 $ par adulte,  5 $ pour les 6 à 12 ans et 1 $ pour les moins de 6 ans  
sont en vente au secrétariat de la communauté Saint-Esprit et au siège social de la paroisse jusqu’au 12 février 
seulement.   
Pour la réservation de billets, composez le 450 473-3200  poste 300 ou le 450 472-1698. 
Comme les places sont limitées, hâtez-vous si vous voulez être des nôtres !  

RETRAITE PAROISSIALE  
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DIMANCHE DE PRIÈRE POUR LES VOCATIONS PRESBYTÉRALES  

Une fois de plus cette année nous prenons le temps de nous arrêter afin de prier, de manière diocésaine, pour les 
vocations presbytérales.  

Martin Tremblay, prêtre, responsable des vocations  
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JOURS ST-EUSTACHE CHRIST-ROI ST-ESPRIT S.M.B. 

Dimanche, 
29 janvier 

*Messe dominicale à 10h 
*Baptêmes à 13h30 et à 15h  
*Messe dominicale à 17h 

Célébration de la Parole 
à 9h 

 

*Célébration de la Parole   
à 10h30 

*Rencontre de discernement  
à 13h 

 

Lundi,  
30 janvier 

*Célébration à 8h30 
*Trouvailles d’Eustache à 13h 

 Centre de dépannage  
de 9h à 16h 

Lundi de prières à 19h15 

Mardi,  
31 janvier 

*Célébration à 8h30 
*Trouvailles d’Eustache à 13h 

 Centre de dépannage  
de 9h à 16h 

 

Mercredi,  
1er  février 

*Célébration à 8h30 
*Accompagnement diocésain 

à 9h30 
*Trouvailles d’Eustache à 13h 
*Confirmation adultes à 19h 
*groupe de réflexion pour 

adultes à 19h 
*Répétition Chorale CVC à 

19h 

*Comptoir vestimentaire 
à 9h 

*Dist. alimentaire  à 11h 
*Dîner communautaire  

à 11h30 

Centre de dépannage  
de 9h à 16h 

 

 

 

Jeudi,  
2 février 

 

*Messe à 8h30 
*Trouvailles d’Eustache à 13h 
*groupe de réflexion pour 

adultes à 9h15 

*Groupe de réflexion 
d’adulte à 8h30 

* groupe de réflexion 
pour adultes à 18h30 

*Centre de dépannage  
de 9h à 16h 
*Dist. alimentaire à 10h30 
*Nathanaël à 19h 

 

Vendredi,  
3 février 

*Messe à 8h30 
*Trouvailles d’Eustache à 13h 

 Pratique chorale St-Esprit  
à 13h 

1er vendredi du mois + 
déjeuner à 8h30 

Samedi,  
4 février 

*Célébration de la Parole à 8h 
*Rencontre pour les futurs 

mariés 2012 à 13h30 

 *Messe à 17h  

Dimanche,  
5 février 

*Messe dominicale à 10h 
*Baptêmes à 13h30 et à 15h  
*Messe dominicale à 17h 

Messe dominicale à 9h 

 

Messe dominicale à 10h30  

�
�

��������������	
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 SEMAINE CUMULATIF OBJECTIF 

 
 

 

QUÊTE            2 831,72 $      8 997,62 $ 171 000,00 $ 

DÎME             2 680,00 $           7 010,00 $ 211 000,00 $ 

QUÊTE POUR CHAUFFAGE              245,00 $       1 046,80 $ 7 600,00 $ 

DONS : TRONC ST-ANTOINE / 
VISAGE / OASIS 

             104,00 $         256,00 $ 

 

 

 

MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ !  

�)'+,+'*"���$"�$&"�)&%%#$�#'*"�)'+,+'*"���$"�$&"�)&%%#$�#'*"�)'+,+'*"���$"�$&"�)&%%#$�#'*"�)'+,+'*"���$"�$&"�)&%%#$�#'*"  
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450 473-3200 
 

Si vous souhaitez avoir des renseignements, n’hésit ez pas à communiquer avec nous. 
 

 

Michel Forget, prêtre modérateur 
Nycole Pepper, coordonnatrice 

  

poste 229 
poste 224 

 

 
nycole@st-eustache.qc.ca 

 

Baptême  
-petits enfants 
-enfants d’âge scolaire 

 
Hélène Prévost 
Simon Lepage 

 
# 235 
# 238 

 
hprevost@st-eustache.qc.ca  
slepage@st-eustache.qc.ca  

La P’tite Pasto (0 à 5 ans) Josée Lacouture # 239 jlacou ture@st -eustache.qc.ca  
Parcours catéchétiques (6 à 11 ans) Simon Lepage # 238 slepage@st-eustache.qc.ca  
Pardon/Eucharistie/Confirmation 
-Soutien à la confirmation 

Simon Lepage 
Élisabeth Jobin 

# 238 
# 237 

slepage@st-eustache.qc.ca 
elisabeth@st-eustache.qc.ca  

Confirmation des adultes  Nycole Pepper # 224 nycole@st -eustache.qc.ca  
Groupes  
Jeunesse/adultes 

 
Josée Lacouture 

 
# 239 

 
jlacouture@st-eustache.qc.ca  

Mariage 
-Responsable 
-Secrétaire 

 
Michel Forget 
Catherine Pelletier 

 
 
# 225 

 
 
cpelletier@st-eustache.qc.ca 

Accompagnement psycho-spirituel Nycole Pepper # 224 nycole@st-eustache.qc.ca  
Aide aux personnes en difficulté 
(pastorale sociale) 

Geneviève Pineault # 301 gpineault@st-eustache.qc.ca  

Pastorale des personnes malades Michel Forget # 229 cpelletier@st-eustache.qc.ca  
Dialogue interconfessionnel Denis Normandeau # 237 dnormandeau@st-eustache.qc.ca 

Liturgie Michel Forget # 229 cpelletier@st-eustache.qc.ca  
 

Accueil et funérailles Francine Lacroix # 221 francine@st-eustache.qc.ca  
Adjointe administrative Sylvie Beaudoin # 223 sbeaudoin@st-eustache.qc.ca  
Adjointe à la pastorale Ghislaine Bernier # 230 ghislaine@st-eustache.qc.ca  
Responsable de la dîme Laurette Poirier # 222 laurette@st-eustache.qc.ca  
Secrétaire Francine Gohier # 300 francineg@st-eustache.qc.ca  
Secrétaire pastorale Catherine Pelletier # 225 cpelletier@st-eustache.qc.ca  

CORPORATION DU CIMETIÈRE 
Secrétaire-Trésorière Francine Doucette : 450 473-7859 francined@st-eustache.qc.ca 

�

����������	��
��� �

Aimeriez-vous recevoir les nouvelles de notre paroisse par courriel ? Si oui, vous n’avez qu’à 
faire parvenir votre adresse courriel à 
��������������������������   et vous recevrez 
tous les jeudis le Journal des communautés chrétiennes.�
�

 
 
Nous vous invitons à consulter notre site WEB à l’adresse : www.paroissest-eustache.com . 
Vous y trouverez des nouvelles et des renseignements sur tous les services de notre paroisse. 
Vous pouvez également lire en ligne notre Journal des communautés chrétiennes à chaque 
semaine, en couleur ! 

Faites connaître notre site à vos parents et amis !�
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CÉLÉBRATIONS DOMINICALES : 

   4e Dimanche du temps ordinaire (blanc) 
Samedi, 28 janvier  
 17h00 St-Esprit : M. Boniface Dehoumon (15e ann.) – Mme Claire Dehoumon 
  2e intention : M. Robert Prévost – offrandes aux funérailles 
 

Dimanche, 29 janvier 
 9h00 Christ-Roi : Célébration de la Parole 
 10h00 Église St-Eustache : Mme Alice St-Pierre Meloche – sa famille 
  2e intention : M. Joseph Côté – Lise Bernier et Ghislain Côté 
  3e intention : M. Robert Laurin (1er ann.) – offrandes aux funérailles 
  4e intention : M. Jacques-Alfonise Dagobert – son épouse Rose et son fils Gérard 
  5e intention : Pour les paroissiens et les paroissiennes 
 10h30 St-Esprit : Célébration de la Parole 
 17h00 Église St-Eustache : M. Paul Emile Barbe (1er ann.) – offrandes aux funérailles 
  2e intention : Mme Annette Lavallée Guindon (1er ann.) – offrandes aux funérailles 
  3e intention : M. Germain St-Pierre – Pierre Bourdon 
 

CÉLÉBRATIONS QUOTIDIENNES EN PAROISSE ET DANS LES RÉSIDENCES : 
 

Lundi, 30 janvier Office du temps ordinaire (vert) 
 8h30 Chapelle Ste-Anne : M. Claude Picard – offrandes aux funérailles 
  2e intention : Mme Huguette Mathers – offrandes aux funérailles 
  3e intention : Mme Laurette Grand’Maison – offrandes aux funérailles 
 14h00 Cours du Moulin : Mme Marguerite Martel Cormier – offrandes aux funérailles 
 

Mardi, 31 janvier St Jean Bosco, prêtre (blanc) 
 8h30 Chapelle Ste-Anne : M. Claude Binette – offrandes aux funérailles 
  2e intention : Mme Lise Labelle – offrandes aux funérailles 
  3e intention : Mme Hélène Lanthier Grand’Maison – offrandes aux funérailles 
 

Mercredi, 1er février  Office du temps ordinaire (vert) 
 8h30 Chapelle Ste-Anne : Mme Elisabeth Bélisle (2e ann.) – Pauline et Noël 
  2e intention : M. Aurélien Bégin – offrandes aux funérailles 
  3e intention : M. Claude Nadon – offrandes aux funérailles 
 

Jeudi, 2 février Présentation du Seigneur au temple (blanc) 
 8h30 Chapelle Ste-Anne : M. Yves Duquette – offrandes aux funérailles 
  2e intention : Mme Florence Chicoine St-Pierre – offrandes aux funérailles 
  3e intention : Mme Marguerite Bélanger Leblanc – offrandes aux funérailles 
 9h30 Le Riverain : Mme Madeleine Brunet Tourangeau – offrandes aux funérailles 
  2e intention : Mme Jeannine Gervais Howe – offrandes aux funérailles 
 13h45 Résidence St-Eust. : Célébration de la Parole pour Mme Monique Legault – offrandes aux funérailles 
 

Vendredi, 3 février Office du temps ordinaire (vert) 
 8h30 Chapelle Ste-Anne : M. Jean-Paul Trottier – offrandes aux funérailles 
  2e intention : M. Jacques Blain – offrandes aux funérailles 
  3e intention : M. Colomb Richard – son épouse Pauline D. Richard 
 10h00 Manoir Royal : M. Robert Prévost (1er ann.) – sa mère et ses sœurs 
 15h30 Domaine Chénier : M. Lucien Vézina – offrandes aux funérailles 
  2e intention : Mme Marguerite Martel Cormier – offrandes aux funérailles 
 

Samedi, 4 février Office du temps ordinaire (vert) 
 8h00 Chapelle Ste-Anne : Célébration de la Parole

)*-*.(�'+&$"���$"�$&"�)&%%#$�#'*")*-*.(�'+&$"���$"�$&"�)&%%#$�#'*")*-*.(�'+&$"���$"�$&"�)&%%#$�#'*")*-*.(�'+&$"���$"�$&"�)&%%#$�#'*" ����
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BAPTÊMES CÉLÉBRÉS À L’ÉGLISE SAINT-EUSTACHE LE 22 J ANVIER 2012 : 
 
Catherine,  fille de Nicolas Baker et de Stéphanie Perron 
Jayden,  fils de Nicolas Baker et de Stéphanie Perron 
Amélia,  fille de Olivier Lebrun et de Cathy Ruccolo 
Jake,  fils de Kevin Comeau Mc Crae et de Annie Munroe 
Mylan,  fils de Pascale Ste-Marie 
Logan,  fils de Yanick Doré et de Caroline Ann Smith 
Loïk,  fils de Jonathan Lavoie et de Annie Duval 
Dastane,  fils de Sergio-Ricardo Pereira et de Marie-Eve Paradis 
Mégan,  fille de Patrick Proulx et de Stéphanie Zakrevsky 
 

 
FUNÉRAILLES CÉLÉBRÉES À L’ÉGLISE SAINT-EUSTACHE : 
- Mme Armande Pagé Lapierre – 26 janvier 2012  
- M. Henri Girard – 28 janvier 2012  

 

 

LA LAMPE DU SANCTUAIRE  
Durant la semaine du 29 janvier 2012, elle brûlera aux intentions de : 
À Saint-Eustache : Mme Thérèse Boucher 
À Christ-Roi : Mme Andrée Proulx 
À Saint-Esprit : Carmen Bertrand 
A S.M.B. : Paroissiens et paroissiennes 

 

 
Il est possible de faire brûler la lampe du sanctuaire dans l’une ou l’autre de nos communautés, le coût est de 10 $  
 
La lampe brûlera à vos intentions personnelles dans la communauté ________________________________   
 

Votre nom et votre adresse :  
 

________________________________________________________________________________ 
 
Tél. :______________________________  
 
Vous pouvez déposer le coupon et l’argent dans une enveloppe et la remettre aux quêtes dominicales ou vous 
présenter à l’un ou l’autre des bureaux de la paroisse durant les heures d’ouverture. 

 

ADOPTEZ LE SYSTÈME D’ENVELOPPES  
 

 

Adoptez le système d'enveloppes pour les quêtes dominicales. La paroisse 
pourra vous émettre un reçu fiscal pour don de charité. La déduction fiscale 
vous permettra de récupérer, aux niveaux provincial et fédéral, 37 % des 
premiers 200 $ de dons et 49 % sur l'excédent. Voici des exemples:  
MONTANT DU DON                                     COUT RÉEL DU DON 

2 $ par semaine ou 104 $ par année   =                 66 $ 
3 $ par semaine ou 156 $ par année   =                 98 $ 
4 $ par semaine ou 208 $ par année   =               130 $ 
5 $ par semaine ou 260 $ par année   =               157 $ 
                                500 $ par année   =               279 $ 
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Les Chevaliers de Colomb de Saint-Eustache, conjointement aves les filles d’Isabelle de 
Saint-Eustache, tiendront leur 47e CLINIQUE DE SANG: �

le MERCREDI 1er  FÉVRIER 2012�
DE 10 h 30 À 19 h 30 AU 109 ST-NICOLAS SAINT-EUSTAC HE.�

UN DON DE SANG EST UN DON DE VIE ! Merci et bonne semaine.�

Cursiliste - Aggiornamento 
Nous vous invitons à participer à l'Aggiornamento du 10 au 12 février prochain à la salle Raymond 
de Saint-Eustache.  Le coût est de 60 $ pour le week-end (incluant 3 repas). L’aggiornamento se 
vivra en externe seulement. Le thème sera sur saint Paul. Cet apôtre de grand chemin qui veut faire 
connaitre l'Amour inconditionnel du Christ.  À travers ses récits, nous découvrirons le message 
essentiel de Dieu, l'Amour, le pardon, vivre avec l'Esprit de Charité.  

Pour informations:  Robert Gosselin (animateur spirituel) 450 965-9935 
ou Nicole Marc-Aurèle (secrétaire), 450 478-8813 

� BRUNCH TÉMOIGNAGE - 11 FÉVRIER 2012 
En vue du 50e Congrès eucharistique international de Dublin en 
juin 2012, le diocèse de Saint-Jérôme, en collaboration avec le 
Centre de prière la Vigne, organise un brunch-témoignage à la 
salle Laviolette de Saint-Jérôme, le 11 février 2012, à 
compter de 10 h. 
 

L’invité est monsieur Jacques Gauthier, ancien professeur à 
l’Université St-Paul d’Ottawa, rédacteur aux Éditions Novalis et 
collaborateur à l’émission télévisée de Radio-Canada « Le jour 
du Seigneur ». Il a écrit plus de 50 ouvrages dont celui de 2008 
« L’Eucharistie -  source de prière chrétienne » aux Éditions 
Novalis. 

La journée débutera par le brunch, de 10 h à 12 h. Ensuite suivra un exposé sur l’Eucharistie par 
M. Gauthier, de 12 h à 15 h. Le tout se terminera par une célébration eucharistique. Le prix est de 20 $. 
Ce témoignage sera apprécié par ceux et celles pour qui l’Eucharistie est une source où il fait bon s’y 
abreuver. C’est une invitation à ne pas manquer! 
Pour information et achat des billets, communiquer avec La Vigne au 450 438-6802, monsieur Gilles 
Ducharme au 450 563-3842 ou l’abbé André Daoust au 450 229-4454. 
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